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LE  CINQ  JUILLET  DEUX  MILLE  ONZE à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 29 juin 2011

Secrétaire de séance :  Gilles VIGIER

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE, 
Madeleine  ANCELIN,  Gérard  ANDRIEUX,  Nicolas  BALEYNAUD,  Brigitte 
BAPTISTE,  Jacky  BONNET,  Yves  BRION,  Stéphane  CHAPEAU,  Françoise 
COUTANT, Catherine DESCHAMPS, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy 
ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Bertrand 
GERARDI,  Jean-Pierre  GRAND,  Janine  GUINANDIE,  Robert  JABOUILLE, 
Madeleine  LABIE,  André  LAMY,  Dominique  LASNIER,  Redwan  LOUHMADI, 
Bertrand MAGNANON,  Véronique MAUSSET, Djillali  MERIOUA,  Marie-Annick 
PAULAIS-LAFONT,  Catherine  PEREZ,  Laurent  PESLERBE,  Alain  PIAUD, 
Rachid  RAHMANI,  Philippe  RICHARD,  Martine  RIVOISY,  Frédéric  SARDIN, 
Zahra SEMANE, Dominique THUILLIER, Patrick VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Michel  GERMANEAU  à  Brigitte  BAPTISTE,  Patrick  BOUTON  à  Catherine 
DESCHAMPS,  Bernard  CONTAMINE à Fabienne  GODICHAUD,  Marie-Noëlle 
DEBILY à François NEBOUT, Gérard DESAPHY à Catherine PEREZ, Nadine 
GUILLET  à Nicolas  BALEYNAUD,  Maurice  HARDY à Michel  BRONCY,  Joël 
LACHAUD  à  Dominique  LASNIER,  Françoise  LAMANT  à  Dominique 
THUILLIER, Cyrille NICOLAS à Jacques DUBREUIL, Jean PATIE à Jean-Pierre 
GRAND

Excusé(s) représenté(s) :

André BONICHON par   Bertrand GERARDI,  Gérard DEZIER par   Madeleine 
ANCELIN, Jacques NOBLE par  Gérard ANDRIEUX

Excusé(s) :

Didier  LOUIS,  Jean-François  DAURE,  Catherine  DEBOEVERE,  Jean  PATIE, 
Christian RAPNOUIL

Délibération 
n° 2011.07.151

Contrat local initiative 
climat - participation 
au concours familles 
à énergie positive

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Les émissions mondiales de gaz à effet de serre en 2010 ont dépassé le précédent 
record datant de 2008. Ainsi, pour rester sur l’objectif d’un réchauffement moyen à la surface du 
globe limité à 2°C à l’issue du siècle, l’implication de tous pour réduire nos émissions est 
indispensable à tous les échelons : internationaux, nationaux et locaux.

Pour cela un concours "Familles à Energie Positive" a été mis en place par l’association 
Prioriterre  afin  de mobiliser  le  grand public.  C’est  un concours  d'économies  d'énergie dont 
l'objectif  est  de  démontrer  qu’ensemble  il  est  possibles  de lutter  efficacement  contre  les 
émissions de gaz à effet de serre en participant à une action concrète, mesurable, et conviviale.

Le principe est le suivant  : des équipes d’une dizaine de foyers se regroupent  pour 
représenter leur village, leur quartier, leur entreprise,  et concourir dans le but d’économiser le 
plus  d’énergie  possible  sur  les  consommations  à  la  maison  :  chauffage,  eau  chaude, 
équipement  domestique.  Chaque  équipe  fait  le  pari  d’atteindre  au  moins  8% d’économies 
d’énergie par rapport à l’hiver précédant le concours.

Au vu des éditions précédentes et au terme du concours, l’économie d’énergie pourrait 
être d’environ 200 à 300 € par foyer.

La  prochaine  édition  de  ce  concours  se  déroulera  du  1er septembre  2011  au  
30 juin 2012.

La mise en œuvre de ce concours repose sur un partenariat entre : 

- La  région  Poitou-Charentes  et  les  autres  territoires  CLIC  mobilisés  (Pays  des  
6 Vallées, Pays Thouarsais) ;

- L’ADEME, qui prendra en charge les frais d’animation de la démarche réalisée par 
l’association Prioriterre à l’initiative du projet ;

- le GrandAngoulême qui sera en charge de mobiliser le grand public, notamment via 
les partenaires du CLIC pour recruter 3 à 5 équipes de 10 familles et également de 
communiquer sur le concours ;

- le CAUE de la Charente et l’Espace Info Energie en particulier qui sera en charge 
d’accompagner les familles dans leurs actions de maîtrise de l’énergie au quotidien.

Vu l’avis  favorable  de la  commission environnement  – cadre de vie  – construction  
du 14 juin 2011.

…/…
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ENVIRONNEMENT / ECO-CONSEIL Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

CONTRAT LOCAL INITIATIVE CLIMAT - PARTICIPATION AU CONCOURS FAMILLES A ENERGIE 
POSITIVE



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je vous propose : 

D’APPROUVER  dans  le  cadre  du  contrat  local  initiative  climat,  la  participation  du 
GrandAngoulême à la mise en œuvre du programme "Familles à Energie Positive".

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

12 juillet 2011

Affiché le :

12 juillet 2011
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